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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 61 N° 1184

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 décembre 2019 

PLF POUR 2020 - (N° 2493) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 1184

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 61

Rétablir le III de l’alinéa 14 dans la rédaction suivante :

« III. - Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par ordonnance toutes mesures relevant du domaine de la loi nécessaires à la refonte des 
impositions et amendes mentionnées au I, de toute autre imposition frappant, directement ou 
indirectement, certains produits, services ou transactions ainsi que des autres régimes légaux ou 
administratifs relatifs ou se rapportant à ces impositions et amendes, produits ou services, pour :

« 1° Mettre en œuvre les dispositions du I ;

« 2° Harmoniser les conditions dans lesquelles ces impositions et amendes sont liquidées, 
recouvrées, remboursées et contrôlées, y compris en adaptant le fait générateur et l’exigibilité de 
l’impôt ainsi que les régimes mentionnés au premier alinéa du présent III ;

« 3° Améliorer la lisibilité des dispositions concernées et des autres dispositions dont la 
modification est rendue nécessaire, notamment en remédiant aux éventuelles erreurs ou 
insuffisances de codification, en regroupant des dispositions de nature législative qui n’auraient pas 
été codifiées ou l’auraient été dans des codes différents, en réorganisant le plan et la rédaction de 
ces dispositions et en abrogeant les dispositions obsolètes, inadaptées ou devenues sans objet ;

« 4° Assurer le respect de la hiérarchie des normes, harmoniser et simplifier la rédaction des textes, 
adapter les dispositions de droit interne au droit de l’Union européenne ainsi qu’aux accords 
internationaux ratifiés et adapter les renvois au pouvoir réglementaire à la nature et à l’objet des 
mesures d’application concernées.
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« L’ordonnance prévue au présent III est prise dans un délai de dix-huit mois à compter de la 
promulgation de la présente loi. Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans 
un délai de trois mois à compter de la publication de cette ordonnance. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de rétablir l’habilitation à légiférer par voie d’ordonnance 
adoptée par l’Assemblée nationale. Cette rédaction permettait d’habiliter le Gouvernement à 
prendre par ordonnance les mesures nécessaires à la mise en œuvre du transfert et à une 
recodification des impositions sectorielles indirectes.


